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Etanche, respirant, performant et résistant   
aux conditions extrêmes. 
La gamme Isotak répond aux plus hautes exigences d’étanchéité et de respirabilité. 
Les coutures sont collées et soudées pour assurer une étanchéité absolue dans toutes 
les conditions.

La garantie de rester au sec 

Couleurs disponibles : gris clair, noir, bleu 
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Mémento

Régates 2013

4 mai Coupe Farewell « Bucher et Walt »
 Championnat FVLJ
10 au 14 juin Semaine du Joran – Yachting Lourd
24 au 28 juin Semaine du Joran – Yachting Léger
31 août – 1er sept Coupe de Neuchâtel des Laser
24 et 25 août C3L Juniors
14 au 16 septembre Championnat Europe par points Esse
21 septembre Transjurassienne Felco en Solitaire
4 au 6 octobre Swiss Open 5o5
19 et 20 octobre Régates d’automne :
 Coupe de Neuchâte Corsaire
 Mémorial Marc Lambelet – Finn
 Mémorial Claude Lambelet – Lightning
 Critérium Surprise
10 novembre Boule de Neige
14 décembre Coupe de Noël – Laser

Régates du mercredi : du 17 avril au 3 juillet et – à dispo à 18h15.
 du 21 août au 25 septembre – à dispo à 18h00 dès le 
 6 sept.
 proclamation des résultats : 2 octobre.
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Tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2013 que je vous souhaite heu-
reuse, pleine de satisfactions et de bonne santé.

Cette-fois ci, nous n’oublions pas de publier dans ce premier livre de bord 2013 le 
PV de notre dernière assemblée générale du 29 novembre, à propos de laquelle je 
remercie encore les nombreux membres présents qui ont rempli la salle du restau-
rant, qui ont suivi attentivement et patiemment les présentations et qui ont accepté 
à l’unanimité les propositions du comité. Je prends cela comme le signe d’une belle 
confiance que vous témoignez au comité.

Nous continuerons à gérer le travail courant, les imprévus et le programme des ré-
gates avec précision afin que les événements et nos manifestations se déroulent le 
plus sereinement possible permettant à chacun de tirer satisfaction de son travail et 
de son engagement.

Mais  ce n’est pas le travail du comité qui rend le club vivant pour autant. 

L’important, c’est que les membres soient actifs. 

Il est bien de voir les gens monter sur les bateaux et naviguer, 
ou flâner simplement au port, 
discuter voile, lac et mer, 
des enfants qui tiennent la barre la première fois avec le plaisir de l’autonomie et les 
peurs lorsque la maitrise du bateau devient difficile, 
des navigateurs qui se frottent avec toujours plus de confiance à la régate ou qui la 
découvre, 
des juniors qui forment un groupe de copains et qui vont de l’avant dans ce sport, 
des membres qui consacrent du temps et du plaisir dans les organisations d’événe-
ments, 
des membres qui viennent avec des idées pour développer et améliorer les activités, 
des nouveaux membres pour découvrir, partager, pratiquer notre sport et renforcer 
le club,
etc …

C’est ça la vie du club !

             Jean-Luc Dreyer

Le Commentaire
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Nouvelles RCV

Le comité du CVN a le plaisir de vous convier à une soirée :

Cette soirée aura lieu le
mercredi 13 mars - dans la salle club à 18h30

Les RCV seront présentées par Charles Martinez.

Je me chargerai de la présentation des directives de régates.

Nous espérons que le plus grand nombre de personnes concernées par les régates 
seront présentes.

N’hésitez pas à diffuser l’information autour de vous.

Au nom du comité, Joël Broye
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Les responsables des régates du CVN avaient convoqué les navigateurs et en particu-
lier les barreurs et équipages du « Mercredi » pour une séance de discussion concer-
nant la façon de calculer les classements et pour compléter la liste des organisateurs 
de ces régates. La participation n’a pas été celle que l’on attendait, c’est le moins que 
l’on puisse dire ! Mais les membres présents ont discuté et fait des propositions que 
la Commission Sportive examinera et complètera, le cas échéant, les instructions de 
course.

Le Comité du CVN est en train d’examiner la possibilité d’entrer en matière suite à 
la demande de la Fondation « Just4smile » (organisation ayant pour but la gestion 
d’activités pour les handicapés) d’exploiter un catamaran à l’usage de handicapés. 
La charge en temps de navigation est grande, c’est là qu’il faut réussir à trouver une 
solution acceptable pour le CVN.

Le budget 2013 du CVN a été revu, examiné plus à fond et plus finement en ce début 
d’année. Il s’agit de serrer au maximum les dépenses, ce qui a pu être fait. S’il est 
respecté, le déficit devrait être moindre que prévu cet automne à l’AG.

Le secteur Formation va être doté d’un bateau de sécurité de plus. Il s’agit d’un 
Zodiac, équipé d’un moteur ne demandant pas la possession d’un permis, il est des-
tiné aux jeunes moniteurs venant en appui des autres bateaux et ne possédant pas 
encore ce précieux document.

Le Comité étudie la possibilité d’installer un réseau WIFI plus puissant que celui qui 
fonctionne actuellement (de type « familial »). Il pourrait « arroser » le port voire même 
une partie du lac. Reste à en connaître le coût, l’intérêt des utilisateurs, l’accès, etc. 
On en reparlera, mais si vous avez des idées ou des besoins faites-le savoir !

En 2013 les deux « Semaine du Joran » seront organisées avec des départs au large, 
mais les organisateurs doivent encore trouver le « personnel » suffisant et qualifié 
pour cela.

Le Comité sera heureux de mieux pouvoir communiquer avec ses membres. Mais les 
tarifs postaux sont élevés. Nous avons, sur demande de l’AG diminué le nombre de « 
Livres de Bord du CVN ». Il nous serait donc agréable de pouvoir vous atteindre en tout 
temps et ceci par email. Mais tous les membres ainsi dotés ne nous ont pas encore 
donné leur adresse email. Veuillez le faire, le cas échéant, auprès de la secrétaire à 
secretariat@cvn.ch. C’est si simple ! Merci.

Info comité
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Lors de la deuxième (24 avril) ou troisième (1er mai) régate du Mercredi 2013 nous 
demandons aux juniors d’organiser une soirée « Spaghetti » comme celle que le 
Comité a organisée l’an dernier.

Vous trouverez dans ce numéro une convocation à une Assemblée Générale extra-
ordinaire le 27 mars à 19h. Vous trouverez dans ce numéro du « Livre de Bord » les 
propositions et explications.
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FINANCES D’ENTREE ET COTISATIONS 2013 (en CHF)

Finances d’entrée

Membre famille / couple  100.-
Membre individuel  100.-
Membre junior jusqu’à 18 ans   -.-
Membre junior (18 à 20 ans)   40.-

Cotisations

Section VOILE                           Cotis SS      FVLJ

Membre famille / couple *  160.- 50.- 5.-
Membre individuel  115.- 50.- 5.-
Membre junior jusqu’à 18 ans   40.- -.- -.-
(pas de droit de vote)
Membre junior (18 à 20 ans)   40.- 50.- -.-

Section HELICE   CHF

Membre famille / couple *  160.- -.- -.-
Membre individuel  115.- -.- -.-

Membre ami CVN     30.-

*  Les couples reçoivent 2 cartes Swiss Sailing et les enfants 
   jusqu’à 18 ans sont compris dans la cotisation famille.
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Le Comité du Cercle de la Voile de Neuchâtel
convoque ses membres

à une

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Le 27 mars 2013 à 19 heures
 dans la salle-club du CVN

1) Acceptation de l’Ordre du jour
2) Proposition de modifications des statuts par le Comité
3) Discussion
4) Mise au vote des propositions
5) Divers

 Le Comité du CVN
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Les explications du Comité :

Le Comité du CVN vous propose de modifier quelques articles des statuts, c’est pour-
quoi il a convoqué une Assemblée Générale extraordinaire. Le point le plus important 
devrait être mis en place cette année encore, d’où ce choix.

Le premier point, qui avait été évoqué lors de notre dernière Assemblée de novembre, 
concerne la date de bouclement de l’année comptable fixée actuellement au 30 sep-
tembre, ceci afin de pouvoir présenter les comptes annuels à fin novembre.
C’est en raison du texte de l’article 12 de nos statuts qui précisent que l’AG doit 
avoir lieu avant le 31 décembre. Mais depuis la modification de l’organisation du 
secteur Formation (entres autres faits) les dernières factures ou rentrées de paiement 
ont encore lieu en septembre et octobre. Le trésorier devait donc anticiper certains 
mouvements financiers pour que les comptes reflètent la réalité des actions du CVN.
Pratiquement il ne paraît pas possible de retarder cette date du 30 septembre 
et d’avoir une AG à fin novembre. C’est pourquoi nous proposons de retarder 
la date limite des AG au 31 mars, ce qui permet de boucler les comptes à fin 
décembre et de convoquer les membres dans le courant de ce mois de mars. 
On propose aussi de ramener dans cet article  de 6 à 4 semaines le délai de 
présentation des propositions écrites.
L’année 2013 compterait ainsi 15 mois comptables.

Le deuxième point concerne le nombre de membres du Comité prévu dans l’article 
16. 
Nous proposons de remplacer « … de 7 à 13 membres … » par « … de 5 à 9 
membres ... » et de supprimer la phrase qui veut que les membres du Comité 
soient renouvelés par tiers chaque année. 
En effet depuis quelques temps les Comités sont formés d’équipes reprenant les 
rênes du club en groupe plus cohérents. Le renouvellement régulier est certes une 
bonne idée mais rarement réalisable.

Enfin dans les articles 1, 3 et 8 nous proposons de remplacer CERCLE DE LA VOILE par 
CERCLE DE LA VOILE DE NEUCHATEL par cohérence avec le sigle CVN et pour éviter 
des confusions avec d’autres clubs.
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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du CVN 
du vendredi 29 novembre 2012 à 18.30 h au Club-House  
 
Présidence : Jean-Luc Dreyer, président 
 
Présents : 65 membres actifs (selon listes) 
 
Excusés : M. Bach René, M. Cachelin Frédéric, M. Calheiros Freddy, M. De 
Bosset Jean, M. De Cerjat Jean-François, Mme Davoli Isabelle, M. Diethard Gruhl, 
M. Dreyer François, M. Facchinetti Claudio, Mme Favre Sylvie, M. Geiser 
Bertrand, M. Gillioz Anne, M. Grob Laurent, M. Hagin Vincent, Mme et M. Jacobi 
Roxane et Philippe, M. Jacot Valéry, M. Käser Samuel, Mme Kienitz Marina, Mme 
et M. Kistler Claude et François, Mme et M. Kistler Nicole et André, M. Luthi 
Jean-Pierre, Mme May Anne, Mme et M. Moeckli Julia et François, M. Monnier 
Jean-Pierre, M. Oguey Bernard, M. Pilloud Thomas, M. Rotach Michel, M. 
Ruetschi Nicolas, M. Schatz Marc-Olivier, M. Schneider Laurent, Mme Suriano 
Anne-Sophie, Mme Verdon Marie, M. Von Allmen Joël, M. Zesiger Jean-claude, 
Mme et M. Zürcher Davina et Philippe 

 
Le président ouvre cette assemblée générale qui peut siéger valablement puisque 
convoquée dans les délais selon les statuts du CVN. Il salue les nombreux 
membres présents et les remercie de leur présence à cette assemblée. 
 
Le président rappelle l’article 14 des statuts : « Les décisions et les nominations 
interviennent à la majorité des voix exprimées, les abstentions, les bulletins 
blancs et les bulletins nuls n'étant pas pris en compte ». 
 
1.  Adoption de l’ordre du jour 
 
Le président demande une modification de l’ordre du jour au point 11 : 
nominations statutaires, inverser l’élection du président et du comité. L’article 13 
des statuts précise : « les attributions de l'Assemblée générale sont les 
suivantes : (…) - c) elle nomme le Comité, son Président et les Vérificateurs de 
comptes ». L’assemblée devra donc élire les membres du comité puis son 
président. Cette modification est acceptée à l’unanimité. 
 
2.  Désignation des scrutateurs 
 
Les scrutateurs suivants sont nommés : Marc Oestreicher et Philippe Inversin. 
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3.  Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 26.11.2011 
 
Ce procès-verbal a été envoyé avec le Livre de Bord no 4-2012 (annexe). Aucune 
remarque n’étant formulée, il est accepté à l’unanimité. 
 
4.  Rapports sur les activités en 2012 
 
Le président prend la parole. Il relève les nombreux points forts de 2012 : 
 
1) Départ au large pour le Joran Lourd : a pu se réaliser grâce aux organisateurs. 
2) Cours de vacances : se sont déroulés avec succès durant les vacances de 

printemps, d’été et d’automne. 
3) Suite et fin de l’affaire Nautilac : ce point sera repris dans le rapport de 

l’administrateur. 
4) Championnat de Suisse centralisé (Estavayer-le-Lac) : ce point sera repris 

dans le rapport du responsable régates. 
 

Le président remercie tous les membres pour leurs engagements. 
 
Les nouveaux membres présents à cette assemblée voudront bien se lever à 
l’appel de leur nom : 
 

x Roxane et Philippe Jacobi 
x Maryse et René Lehmann 
x Anne et Florian Marchand 
x Sari et Robert Roenback 
x Mathieu Vuilleumier 
x Anne Gillioz 
x Federico Colubri 
x Antonio Di Capua 
x Xiao Tchang 
x Walter Koch 
x Patricia Robert 
x Robert Van Sloten 
x Nick Benz 

 
Et environ 14 juniors, qui sont difficiles à comptabiliser, beaucoup se sont inscrits 
et désinscrits en cours d’année. Beaucoup sont déjà membres par leurs parents, 
membres famille. 
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Au nom du Cercle, le président souhaite une cordiale bienvenue à ces nouveaux 
membres. 
 
Le président présente à l’assemblée l’état des membres. Le CVN est composé 
de : 162 actifs individuels, 60 actifs famille, 27 juniors, 12 membres hélice, 35 
membres amis, 11 membres d’honneur pour un total de 363 personnes. 
 
Nous déplorons le décès des membres suivants : 
 

� Jean-Jacques de Montmollin : membre ami depuis 1953 
� Yves-Alain Christinat, membre actif famille depuis 1966 

 
Le président invite l’assemblée à se lever pour honorer la mémoire des disparus. 
 
Le président remercie Thierry Parigot, pour l’organisation du souper ; Laurent 
Schneider, pour sa gestion des assurances et sa disponibilité ; Joël Von Allmen 
qui a offert fr. 2000.- pour la formation en 2012. 
 
Rapport du responsable des régates 
 
Le président informe l’assemblée des nouveaux coûts facturés par la ville, liés 
aux autorisations de manifestations sportives. Auparavant, le programme global 
de l’année était annoncé au SCAN et coûtait le forfait unique de fr. 30.-. Dès 
2012, le SAT a repris la gestion des autorisations et pour chaque régate, un 
formulaire doit être complété et coûte fr. 50.-. 
 
Le président remercie Joël Broye pour son travail, son implication dans les 
organisations de régates tout au long de l’année et lui passe la parole. 
 
Le responsable des régates, Joël Broye, présente un résumé des diverses 
activités du CVN durant la saison écoulée. 17 régates du mercredi (12 courues), 2 
semaines du Joran pour Yachting lourd et léger, 10 régates : 
 
� Coupe de Noël 14 bateaux 
� Farewell 39 bateaux - 1 
� PM Laser 80 bateaux - 8 
� C3L Juniors 45 bateaux 
� 5o5 20 bateaux  + 4 
� Transjurassienne 18 bateaux 0 
� Régates d’automne 47 bateaux + 6 
� Boule de neige 11 bateaux - 10 
� Joran Lourds 22 bateaux + 2 
� Joran Léger 31 bateaux + 3 
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� Régates du mercredi 
� Lourds  24 bateaux - 3 
� Léger 28 bateaux - 8 
�  

 
Concernant le Championnat de Suisse centralisé à Estavayer, Joël Broye précise 
que cela a représenté 2 ans d’organisation. Tout n’a pas été facile. Mais le CVN 
s’en est bien sorti en ce qui concerne l’organisation de son rond. Joël Broye 
remercie vivement tous les membres qui ont participé à l’organisation sur site de 
ce championnat. 
 
Le CVE a envoyé un courrier au CVN et au vu du résultat financier positif, 
Fr. 2000.- seront crédités au CVN. 
 
Joël Broye tient à remercier de manière générale toutes les personnes qui ont 
aidé sur terre et sur l’eau pour l’organisation des régates de l’année. 
 
Il remercie en particulier les inusables et infatigables poseurs de bouées des 
régates du week-end : Georges Thiébaud et Reto Rada et les 2 complices, 
poseurs de bouées des régates du mercredi : Renaud Marc Martin et David 
Salvi qui reçoivent un présent. 
 
Guillaume Pralong prend la parole pour présenter les différents résultats de 
l’année et félicite les navigateurs pour leurs résultats : 
 
Championnat FVLJ 
TCF 1 2ème Canopus III (Mathey Michel et Philippe) 
TCF 2 1er Défi (Jean-Louis Frei) 
 3ème CrazyDupaq’ (Jean-Claude Dupasquier) 
 6ème SuMumm (Michel Rusca) 
 14ème Gwenn (Philippe Vanenberg ) 
TCF 3 1er Excechiel (Thomas Studer) 
 4ème Ronstan (Michel Rottet) 
 14ème Kalypso (Georg Kalarganis) 
TCF 4 1er Henri Lloyd (Pierre Walt) 
 
Dolphin 81 
Excechiel (Thomas Studer) 1er Championnat de Suisse 
Lorenz Muller   3ème Championnat de Suisse 
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Surprise 
Happycalosse (Jean-François de Cerjat) 17ème 5 jours du Léman 
     6ème Championnat d’Europe / Versoix 
Astragale (Philippe Biedermann)  16ème  5 jours du Léman 
     22ème  Championnat suisse à Genève 
 
Tour de France à la Voile 
Participation de Bienne Voile 
 
Laser Master - European Master Series 
Laser Rd Grand Master 2ème Jacques Perret 
 6ème Joël Broye 
 16ème Jacques Rivier 
Laser Rd Great Grand Master 20ème  Yves Dominique Spichiger 
Laser Std Grand Master 9ème  Igor Marincek  
 14ème Jean-Luc Dreyer  
 
Laser Master - Championnat d’Europe 
Roses (ESP) 32ème  Michel Rotach (M Std)  
 22ème  Joël Broye (GM Rd) 
 15ème  Jacques Perret (GM Rd) 
 20ème  Andréas Gerber (GGM Rd) 
 30ème Igor Marincek (GM Std) 
 
M2 
Bertrand Geiser 2ème Safram M2 Tour 
Claude Berger 11ème Safram M2 Tour 
 
Lightning 
Jacques Perret 2ème Championnat d’Europe 
 
5O5 
Philippe Jacot 40ème Championnat du monde 
 1er Swiss Open 
Laurent Grob 33ème Championnat du monde 
 2ème Swiss Open 
 
Participation à : Coupe d’Europe de Cannes, Coupe d’Europe Riva del Garda, 
Semaine de Kiel. 
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Rapport du responsable de la formation 
 
Charles Martinez présente un résumé des différentes activités de formation 2012. 
Il s’agit de distinguer 2 parties bien différentes de l’activité du secteur formation : 

Ecole de voile : cours durant les vacances scolaires, qui s’adressent à des jeunes 
et adultes, membres et non membres du club. 

Formation régate : cours à destination des membres juniors ou adultes du CVN et 
accompagnement et coaching lors de régates et de camps. 

 
La FVLJ avait prévu des entraînements en mars qui ont été annulés. Le CVN les a 
remplacé par des entraînements à l’interne à Neuchâtel. 
 
Charles Martinez remercie les moniteurs qui l’ont accompagné durant les cours 
vacances : 
 
Juliette Mauler 
François Chareyron 
Joël Broye et Serge Tonka (pilote) 
Daria De Cerjat 
Chloé Fischer 
Jessica Jacot 
Jacques Rivier 
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Bilan sportif junior 2012 : 
 
Achat du mini-bus au printemps (déplacements facilités) 
 
Déplacements et camps :  

� Trois déplacements à Marseille en hiver 2012 
� Un camp en février à Hyères + Championnat de Méditerranée 
� Camp à Pâques à Neuchâtel 
� Camp à Pentecôte à Neuchâtel  
� Camp d’automne à Hyères 

 
Résultats régates 
 
Championnat des 3 Lacs (C3L – FVLJ) 
 
Laser Radial – 19 participants – 5 membres du CVN 
 1er   : Titouan Marc-Martin 
4ème : Kinlan JAN 
6ème : Samuel Gerber 
  
Laser 4.7 – 16 participants – 5 membres du CVN 
 1er   : Alexandre Haenni 
1ère Fille : Jessica 
  
Optimist – 55 participants – 8 membres du CVN 
5ème : Daria De Cerjat (2ème fille) 
8ème : Chloé Fischer (4ème fille) 
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Championnat de Suisse Laser - Estavayer 
1 participant en Laser 4.7 : Alexandre qui finit 3ème 
1 participant en Radial : Kinlan 24ème/35. 
 
Championnat de Suisse par points Laser 
Alexandre  3ème                faible participation pour les autres 
 
Participation à :  
Championnat de Suisse Optimist – Sihlsee 
Championnat de Méditerranée – Laser 
Europacup Laser – Martigues 
Championnat d’Europe Laser 4.7 - Breitenbrunn 
 
 
Projets et objectifs sportifs 2013 : 
 
- Groupes 4.7 et Opti prêts pour les C3L et 1 ou 2 PM. 
- 420 aux PM et Championnat de Suisse. 
- Entraînement en mer : pour les volontaires en fonction des congés scolaires. 
- Entraînements physiques : au Mail avec Joël Broye. 
- Poursuivre la formation adulte. 
- Formation moniteurs : en hiver, formation d’aide moniteurs pour 16-18 ans. 
 
Bravo à Alexandre pour ses performances ! 
 
 
Rapport du responsable des bateaux-moteurs 
 
Le président remercie Serge Tonka pour sa présence régulière au port et pour 
l’entretien des bateaux. Il présente les chiffres suivants : 
 

Consommation carburant 

Année 2010 2011 2012 

Litres 1522 1538 1761 

CHF 2406 2132 3164 

 
- Changement de moteur de la Nacelle 2 
- Deux « noyades » de l’Epaulard 
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Rapport de l’Administrateur du Hangar, Dortoirs et Bâtiments 

Yves-Dominique Spichiger présente les différentes tâches effectuées en 2012 : 
 
Commerçants :  
 
La faillite de la Maison Nautilac a été prononcée en septembre par l’Office des 
faillites. C’est avec ce service que nous avons négocié et obtenu la propriété du 
matériel et des bateaux qui occupaient nos locaux et places de port. Nous avons 
tenté de limiter au maximum les pertes qui consistaient surtout en retard de 
loyer. Il nous reste donc à vendre ce matériel très divers mais en bon état. Nous 
avons déjà commencé à le faire. Nous mettrons sur le site du CVN, ces prochains 
jours, une liste des objets en vente. Vous pourrez le consulter et nous faire part 
de votre éventuel intérêt. Ce printemps nous organiserons une vente directe du 
matériel restant, cela à des prix intéressants.  
 
Nous avons, en accord avec notre locataire Télémarine, participé financièrement 
à une rénovation des locaux repris à Nautilac. Certes la somme est conséquente 
mais le résultat est satisfaisant et il était nécessaire de faire quelque chose dans 
ces locaux qui n’avaient pas été rafraichis depuis longtemps.  
Nous avons une légère inquiétude avec un autre locataire, la Maison Cachelin. En 
effet il peine à trouver un repreneur et a subi un revers avec un éventuel gérant et 
remplaçant. Nous suivons ce problème avec attention.  
 
Club-house :  
 
Pour nos propres locaux, nous n’avons pas fait de choses importantes en dehors 
de quelques achats de confort pour le chef de base.  
 
Du côté du restaurant peu d’investissements nouveaux mais des remplacements 
importants de machines à bout de souffle. Ce sont elles qui péjorent nos 
comptes.  
 
Hangar :  
 
Nous avons, avec Charles Martinez continués à remettre de l’ordre dans la 
gestion du hangar. Il s’agit de contrôler et de maîtriser mieux les locations. Il 
s’agissait aussi de lutter contre les « squatters » prêts à tout pour ne pas payer 
les taxes de parking dues à la Ville et ceux qui se considèrent comme chez eux 
ou n’assument pas les déplacements et rangements de leur remorques, bers et 
bateaux. La lutte est difficile, mais on y arrive. La rentabilité du hangar et des 
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dortoirs a augmenté cette année, nous avons limité les frais de manutention 
externes, parfois onéreux.  
 
Formation :  
 
La tâche de l’Administration est d’aider le secteur de la Formation pour tout ce 
qui est pratique, financier, qui concerne les assurances, les achats, les 
immatriculations, etc. Il y a, de ce côté, pas mal à faire. Nous devrons, l’an 
prochain, veiller à limiter les gros achats ou trouver de nouveaux moyens de les 
financer.  
La commande, l’achat, les relations avec les sponsors, la décoration et la mise en 
route du nouveau bus du CVN ont pris pas mal de temps en début de saison, 
mais l’utilisation par les juniors est un succès.  
 
Divers :  
 
Dans les statuts du CVN il est fait mention que l’Assemblée générale doit avoir 
lieu avant le 31 décembre. Ce qui a pour conséquence que les comptes se 
bouclent à fin septembre. Ces dernières années les activités du CVN ont continué 
en septembre et octobre. Cela pose des problèmes d‘organisation du bouclage 
des comptes avec des factures et des paiements non-encore reçus, en particulier 
pour la Formation qui a encore des activités pendant les vacances des 
vendanges. C’est pourquoi nous pensons que si nos statuts étaient modifiés et 
que la date de l’Assemblée Générale retardée à la fin du mois de février ou au 
mois de mars, ce serait plus facile et plus clair en bouclant nos comptes sur 
l’année civile.  
Cela implique trois choses :  
 
- Une modification des statuts pour avoir une date d’Assemblée Générale fixée 
plus tard.  
 
- Une année comptable unique de 15 mois pour effectuer la transition  
 
Cela demande réflexion et discussion mais n’implique pas de problème de 
principe mais plutôt un changement d’habitude sans trop d’autres conséquences 
que celle évoquées.  
Nous reprendrons cette discussion dans le point des Divers de cette Assemblée.  
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Rapport site internet et de la communication 
 
Le président prend la parole. C’est la première année que le programme des 
régates peut être utilisé via le site internet. Une page facebook du CVN est tenue 
par Nicole De Cerjat, ainsi qu’une page spécifique « Formation » par Charles 
Martinez. 
 
Communication : article sur la filière sport-étude dans le Courrier Neuchâtelois 
(13.06) + reportage filmé sur les cours d’été par BNJ TV (20.07). Par contre, 
aucune présence dans la presse et les médias des régates du CVN ! 
 
Rapport bâtiment 
 
- Pas d’avancement du travail en 2012. 
- Activités professionnelles trop chargées pour Joël Von Allmen et Thomas 

Pilloud. 
- Jean-Luc Dreyer et Jacques Rivier réactiveront le travail avec une approche 

pragmatique. 
 

 
5.  Rapport du trésorier 
 
Le trésorier, Georges Schneider, rappelle que les comptes au 30.09.2012 ont été 
publiés dans le Livre de bord No 04.2012. Dans ses commentaires, il a relevé les 
points importants. 
 
Le trésorier commente les graphiques et statistiques qui permettent la 
comparaison entre les comptes 2011 et 2012 ainsi qu’avec le budget 2013. Les 
comptes du « Garage » bouclent avec un bénéfice de Fr. 27'672.80 (budget 
30'000.-) alors que ceux du « Cercle » enregistrent une perte de Fr.23'128.25 
(budget 30'000.-). L’actif disponible du CVN s’élève au 30.09.2012 à 
Fr. 369'992.90. La situation financière du Cercle reste très saine, avec un fonds 
de roulement amélioré à Fr. 347'649.75. 
 
L’activité détaillée « formation régates CVN » a généré une perte de 
Fr. 32'419.50 : 
 

- Cours de formation et sponsoring : Fr. 58'133.10 
- Subventions et location matériel : Fr. 80'927.85 
- Dépenses : Fr. 113'347.35. 
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Le président ouvre la discussion au sujet des comptes du Cercle et du Garage. 
 
La parole n’étant pas demandée, le président passe au point 6 de l’ordre du jour. 
 
 
6.  Rapport des vérificateurs de comptes 
 
Les vérificateurs de comptes, MM. Vincent Schneider et Laurent Schneider ont 
procédé à des contrôles par sondages. Ils ont constaté la parfaite tenue des 
comptes et remercient le trésorier pour le travail accompli. Ils proposent à 
l’assemblée générale d’accepter les comptes du Cercle et du Garage et de donner 
décharge au comité et au trésorier. 
 
Le président remercie les vérificateurs et passe au vote de l’approbation des 
comptes. 
 
 
7.  Approbation des comptes 2011/2012 
 
Les comptes 2011/2012 du Cercle et du Garage sont acceptés à l’unanimité. 
 
 
8.  Décharge aux organes responsables 
 
L’assemblée donne décharge aux organes responsables à l’unanimité. 
 
 
9.  Budget 2012/2013 
 
Le trésorier, M. Georges Schneider, rappelle que les budgets du Cercle et du 
Garage ont été publiés dans le Livre de bord No 04.2012. Les budgets 2012/2013 
présentent l’équilibre avec un bénéfice de Fr. 35'000.- pour le Garage et une 
perte de Fr. 35'000.- pour le Cercle.  
 
L’engagement du chef de base passe de 10 mois en 2012 à 12 mois dès le 
prochain exercice. 
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Le président prend la parole et relève différents points / réflexions : 
 
- Le CVN est parvenu à disposer d’un bon outil pour la formation et bénéficier 

du travail d’un chef de base. 
- L’équilibre financier n’est pas encore atteint et provoque une augmentation 

du déficit d’exploitation du CVN (bien que couvert par l’exploitation du 
garage). 

- Il sera difficile de diminuer beaucoup les coûts car ils seront liés à l’ampleur 
du fonctionnement. 

- Des charges seront plus importantes pour des investissements de 
rénovations-modifications du bâtiment. 

- Pour ne pas péjorer notre futur financier, il faudra travailler sur l’amélioration 
des produits d’exploitation. 

 
 
10.  Cotisations 

 
Le comité propose malgré tout de ne pas augmenter les cotisations pour l’année 
prochaine. 
 
Suite à cela, le président ouvre la discussion au sujet des budgets. La parole n’est 
pas demandée. 
 
Les budgets sont acceptés à l’unanimité. 
La cotisation est acceptée à l’unanimité. 
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Cédrit Bart prend la parole. Le LDB un a certain coût (8000.-/an), notamment 
d’impression. Le CVN ne pourrait-il pas se passer de la version papier (et passer 
une version électronique) ? Le président rappelle que le LDB sert d’archive et qu’il 
est également utilisé pour la convocation de l’AG, PV de l’AG, etc. Ce point est à 
discuter en comité. 
 
Igor Marincek relève que s’il y avait plus d’articles de presse sur le CVN et plus de 
reflet dans les médias, le sponsoring sur le site et dans le LDB pourrait être plus 
élevé. 
 
 
11.  Nominations statutaires 
 
-  Membres du comité 
 
Jean-Luc Dreyer, Joël Broye, Yves-Dominique Spichiger, Roland Messerli sont à 
réélire. Serge Tonka entre dans sa 3ème année de son mandat, Guillaume Pralong 
dans sa 2ème année. 
 
Joël Von Allmen a démissionné du comité courant 2012. 
 
Le comité est élu par acclamations. 
 
-  Président 
 
Jean-Luc Dreyer est réélu à la présidence du club par acclamations. 
 
Philippe Krebs relève le fait que selon les statuts, il faut être minimum 7 membres 
au comité. Cette condition n’est pas remplie à l’heure actuelle. 
 
-  Membre d’honneur 
 
La commission, formée d’un membre d’honneur, M. Jacques Rivier, d’un 
représentant du comité, M. Jean-Luc Dreyer, et d’un membre actif, M. Michel 
Rusca, n’a pas fait de proposition pour cette AG. 
 
-  Vérificateurs de comptes 
 
M. Vincent Schneider arrive à la fin de son mandat et il est remercié pour le travail 
accompli. 
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Les vérificateurs de comptes pour l’année 2012/2013 sont nommés : 
MM. Laurent Schneider et Vincent Perrin. 
 
En tant que suppléant est élu M. Jacques Rivier. 
 
 
12.  Programme d’activités 2013 
 
Joël Broye présente le programme provisoire des régates 2013. 
 
17 avril – 2 oct. Régates du Mercredi 
5 mai Farewell Ronstan 
10 – 14 juin Joran Lourd 
22 – 28 juin Joran Léger 
31 août – 1er sept. Coupe de Neuchâtel des Laser 
24 – 25 août C3L 
14 – 16 septembre Championnat de Suisse Esse 
21 septembre Transjurassienne Felco en solitaire 
4 – 6 octobre Swiss Open 5o5 
19 – 20 octobre Régates d’automne 
10 novembre Boule de Neige 
14 décembre Coupe Noël Laser 
 
Caroline Jacot : demande à ce que la façon dont les organisateurs de régate du 
Mercredi soit revue (ORG). Ce point sera discuté lors de la séance « Régatiers » en 
janvier. 
 
Il est demandé pourquoi le CVN organise un championnat d’une série qui n’est 
plus représentée au CVN ? Joël Broye dit que c’est une demande des Esse. 
 
 
13.  Salut aux jubilaires 
 
Le président a le plaisir de féliciter cette année plusieurs membres jubilaires : 
 
� Membres actifs 
 40 ans de sociétariat  Ralph BALZLI 
    Alfred GFELLER 
    Lucien LEROY 
    Eliane et Jean-Charles PERRIN 
 
 50 ans de sociétariat  Micheline SPICHIGER 
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� Membres hélice 40 ans de sociétariat Philippe ROBERT 
 
� Membre ami 40 ans de sociétariat  André MOECKLI 
 
Sous des applaudissements chaleureux, le président remet aux jubilaires dans la 
salle un présent. 
 
 
15.  Divers et propositions émanant des membres 
 
BARREUR de l’année : 
 
Le comité a décidé d’attribuer le titre de barreur de l’année à Jean De Bosset, dit 
Bosco. S’étant excusé en raison de problèmes de santé, le Challenge est remis à 
sa compagne Pascale. 
 
AG Swiss Sailing – 24.11.2012 : 
 
Comptes 2011 et finances : maitrisés mais les moyens financiers restent limités, 
cotisations inchangées 
 
Modification du règlement des classes : une régate à l’étranger par année peut 
compter comme régate de qualification 
 
Réduction de prix à l’achat de catamarans pour la formation : le Topper / Le Nacra 

Demande de Philippe Marc-Martin : 
 
Suite à l’organisation du Swiss Open 5o5, un rapport a été remis au comité. 
Certains problèmes de matériel sont soulevés, notamment concernant l’Uberre : 
l’équipage est parfois assez limité en quantité et en « muscles », donc le bateau 
est souvent dur à déplacer. Ce bateau est dépassé selon Philippe Marc-Martin. 
 
Philippe Inversin propose que l’on forme une commission pour revoir l’ensemble 
de la flotte et faire un dossier d’évaluation à rediscuter à l’AG 2013. A prévoir et à 
organiser au sein du comité. 
 
Avant de clôturer l’assemblée, le président remet un présent à la secrétaire et au 
caissier. 
 
Séance levée à 20 h 35 Valentine Lenoble 
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Comité 2012 du Cercle de la Voile de Neuchâtel et Chef de base

Président Jean-Luc Dreyer Tél : 032 753 93 77
Ch. des Deleynes 25 Prof.: 
2072 St-Blaise Natel : 079 703 08 17

E-mail : president@cvn.ch

Régates et Formation Joël Broye Tél : 032 753 74 49
Vice-Président Lavannes 12b Prof.: 

2072 St-Blaise Natel : 079 306 32 59
E-mail : jbroye@cvn.ch

Administration Yves-Dominique Spichiger Tél : 032 753 51 31 
Sugiez 14 Prof.: 
2074 Marin-Epagnier Natel : 079 240 53 23

E-mail : administration@cvn.ch

Régates Guillaume Pralong Tél : 
Rue de Beausite 1 Prof.: 032 721 39 10
2206 Les Geneveys-sur-Coffrane Natel : 079 293 48 89

E-mail : regates@cvn.ch

Bateaux moteurs Serge Tonka Tél : 
Rue du Tilleul 5 Prof.: 
2072 St-Blaise Natel : 079 356 25 89

E-mail : stonka@cvn.ch

Bâtiments Roland Messerli Tél : 032 724 24 67
Dortoirs Rue Clos-des-Orphelins 12 Prof.: 
Hangar 2000 Neuchâtel Natel : 

E-mail : rmesserli@cvn.ch

Secrétariat & Valentine Lenoble Tél : 
Livre de bord Rue des Saars 21 Prof.: 

2000 Neuchâtel Natel : 078 850 19 41
E-mail : secretariat@cvn.ch

Trésorier Georges Schneider Tél : 026 663 42 41
Chemin des Roches 78 Prof.: 032 722 19 19
1470 Estavayer-le-Lac Natel : 

E-mail : tresorier@cvn.ch

Chef de Base Charles Martinez Tél : 032 724 27 13
c/o CVN Prof.: 
Falaises 14 - 2000 Neuchâtel Natel : 079 955 51 62

E-mail : chefdebase@cvn.ch
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Hangar du CVN

Le printemps fait place à l’hiver avec quelques revirements. Le début de saison est 
devant la porte. 
En termes de gestion du hangar, nous vous rappelons que la date limite d’occupa-
tion du hangar pour la 

saison d’hiver est fixée au 30 avril 2013

Au cas où vous ne tenez pas compte de cet avis, le bail est prolongé tacitement 
pour la 

saison d’été, c’est-à-dire du 1er mai 2013 au 31 août 2013

Une facture sera envoyée aux locataires concernés. Cela est valable autant pour 
les bateaux que pour les remorques. Nous nous réservons le droit de déplacer les 
bateaux aux frais du propriétaire.
Les manutentions des remorques sont de la responsabilité de leur propriétaire. 
Charles Martinez, chef de base, est seul habilité pour le maintien de l’ordre et l’at-
tribution des places. Le cas échéant veuillez prendre contact avec un professionnel 
pour les déplacements.
Formulaires de réservation : sur le site www.cvn.ch ou auprès du chef de base.
Afin de maintenir un état correct des lieux, merci de jouer le jeu selon les directives 
données.

Les  tarifs pour les 4 mois d’été (de mai à août) :
  membres CVN  non-membres
le m2  Fr. 12.00  Fr. 20.00

Ce tarif est valable autant pour les bateaux que pour les remorques.
Nous vous rappelons également que les bateaux/remorques doivent être claire-
ment marqués au nom du propriétaire ou numéro d’immatriculation.
Pour toute question :

CVN Neuchâtel - Falaises 14 - 2000 Neuchâtel
Charles Martinez – Tél : 079 955 51 62 – Fax : 032 724 27 12

chefdebase@cvn.ch
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Cercle de la Voile de Neuchâtel  Conditions de location sous le hangar en été

Art. 1
Le Cercle de la Voile de Neuchâtel, ci-après désigné par «le bailleur», remet au locataire, ci-après 
désigné par le «preneur», la surface nécessaire pour y entreposer bateau, remorque ou ber selon 
réservation, pour la période indiquée.

Art. 2
Le loyer est fixé par m2 de surface, auquel s’ajoute la taxe pour l’enlèvement des déchets. Le preneur 
s’engage à payer le loyer facturé dans les 30 jours à réception de la facture. Pour tout rappel, il sera 
facturé Fr. 20.--. Le preneur reconnaît son dû.

Art. 3
Le preneur s’engage à maintenir les lieux loués constamment propres et en bon état d’entretien, et 
à ne pas les utiliser dans un autre but que celui pour lequel ils sont loués. Il ne pourra faire aucune 
cession de bail, totale ou partielle, ni aucune sous-location à qui que ce soit, même si la chose pour 
laquelle l’emplacement a été loué est retirée avant l’échéance du bail.

Art. 4
Le preneur s’engage à respecter la propriété des locataires voisins. Il est responsable des dégâts 
qu’il aurait pu leur causer par sa faute. Il est interdit de laver son bateau à grande eau ou à l’aide 
d’appareils à eau sous pression.

Art. 5
Il est interdit d’utiliser tout appareil constituant source de chaleur (par exemple: lampe ou fer à souder, 
chauffage à gaz, etc.) et d’entreposer toute matière inflammable tels que bidons d’essence, diesel, 
bonbonne de gaz etc. Le sablage est également interdit.

Art. 6
Le preneur doit libérer la place occupée sous le hangar au plus tard le 31 août (ou date annoncée dans 
le Livre de Bord ou sur le site du CVN). Le cas échéant, le bailleur peut faire déplacer ou évacuer le 
matériel aux frais du preneur, sans avertissement.

Art. 7
Toutes les manipulations de bateaux, remorques, ber, matériel sont faites par le preneur ou confiées 
par ce dernier à une entreprise tierce. Les frais en découlant sont à réglés par le preneur directement 
auprès de l’entreprise concernée. Le CVN ne fait aucune manipulation pour le preneur.

Art. 8
L’entreposage de bateaux, remorques, ber, matériel, etc. est fait aux risques et périls du preneur, sans 
engagement pour le bailleur.

Art. 9
Le for de toute action en justice est à Neuchâtel.

       L’Administrateur du CVN



33

 

Cercle de la Voile de Neuchâtel                             Case No :  Eté 2013 
Location sous le hangar période été 
 
Je soussigné, désire louer une case                                                          comme l’été précédent   [ ] 
 
Nom, Prénom : ………………………………………………………………..        Membre CVN    [  ] 
 
Rue : ……………………………………        NP Lieu : ……………………..……… 
 
Tél. : ……………………………                      e-mail : …………………………..… 
 
Case pour :   bateau à voile    [  ]          à moteur    [  ]        remorque    [  ]         ber    [  ] 
 
Nom / type du bateau  ….………………………………  NE  ………………… 
 
Indiquer longueur, largeur (également pour les remorques) 
 
Hors tout (ht) bateau + support   longueurs ht …………  largeur ht ……… 
 
Mon bateau sera sur une remorque       oui  [  ]                   non   [  ] 
 
Le CVN m’attribuera si possible la ou les cases convenables. Le prix de location pour la période 
indiquée en titre, est de Fr. 12.00 au m2 pour les membres et de Fr. 20.00 pour les non-membres. 
Ces prix comprennent l’eau et l’électricité nécessaire à un entretien normal et sont payables dans les 
30 jours à réception de la facture. 
 
En outre, je confirme avoir pris connaissance des conditions de location figurant dans cette 
publication et me liant au CVN. A réception de la facture qui me sera envoyée, j’accepterai la case 
qui me sera attribuée ou je renoncerai dans un délai de 10 jours, date du timbre postal, par lettre 
recommandée au CVN à l’adresse ci-dessous. 
 
 
Date :…………………………                         Signature : ……………………………………… 
 
Les demandes non signées, mal complétées, illisibles, etc. ne seront pas prises en considération. 
 
L’ordre d’arrivée des demandes est déterminant en cas de manque de place, priorité étant donnée 
aux membres du CVN. 
 
Attention : cette priorité est valable dans un premier temps, pour les demandes parvenant au CVN 
jusqu’au 30 avril. Pour éviter des problèmes de chevauchement, les places sont attribuées par 
l’administrateur en fonction de la longueur et de la largeur des cases correspondantes. 
 
L’administrateur se réserve le droit de ne pas attribuer de place, sans justification (mauvais 
paiement, etc.). Toute manutention sous le hangar, se fait d’entente avec le CVN. 
 

Envoyer la présente demande de réservation à l’adresse suivante : 
 

CVN Neuchâtel - Falaises 14 - 2000 Neuchâtel 
Charles Martinez – Tél : 079 955 51 62 – Fax : 032 724 27 12 

chefdebase@cvn.ch 
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Régate de la Boule de neige 2012

Recette automnale du dimanche 11 novembre

Mettez 7 Surprises, 2 Mums, 1 First 30 et un Quartas à 10 degrés. Réglez la météo 
à 85% d’humidité pendant 3h 00. Agitez à 0,5 – 1 Beaufort et vous devriez obtenir 
une Boule de Neige. Malheureusement cette année, c’est une Boule mouillée qui 
est sortie de la marmite !!!

Cette année 11 équipages courageux se sont levé dès potron-minet pour concocter 
cette recette et braver une météo indigne d’une régate.

Merci à tous les participants(es) et aux gentils organisateurs (Vincent Perrin, Ber-
nard Oguey, Joël Broye,  l’inusable Georges Thiébaud et Jean- Jacques Cunier. La 
traditionnelle choucroute fût servie par Thierry et sa brigade. 

En espérant une future régate digne de ce nom, « La Boule de neige » Contentons 
nous de nos souvenirs d’enfants !!!
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La Coupe de Noël

Régate dont l’origine, pour moi, n’est pas très claire mais en tous les cas lointaine. Elle a été « 
oubliée » pendant quelques temps. Elle a réintégré le programme des régates du Cercle de la 
Voile de Neuchâtel il y a une vingtaine d’année environ. Il me semble que les premières éditions 
se couraient sur des « Vaurien », car nombreux sont les souvenirs qui remontent à la surface 
lorsque l’on aborde le sujet avec de vieux régatiers du CVN. Souvenirs de gel de drisses que l’on 
ne pouvait mouvoir qu’avec l’aide d’un chalumeau, de chavirages dans un port du Nid-du-Crô 
en construction, de membres transis par le froid que les combinaisons « isothermiques » de 
l’époque ne parvenaient pas à combattre.

Depuis quelques années c’est sur des Laser que se dispute cette compétition. Souvent par temps 
de grisaille et température « de saison ». Il faut une bonne dose de courage pour se lancer dans 
cette aventure. Non pas qu’il y ait danger, les organisateurs et les copains concurrents sont tou-
jours là en cas de pépins, ce sont plutôt les conditions météo particulières: soit le vent bien établi 
forme des vagues qui ne se gênent pas de dégouliner du col de chemise au milieu du dos, soit ce 
vent est absent et alors se sont les membres qui s’engourdissent par manque d’action pour finir 
en « débattues » douloureuses. Le plus impressionnant ce sont les conditions de vent soutenu et 
une température franchement en dessous de zéro degré. Il s’agit là de commencer par dégeler 
les pieds de mats, remplis de glace. Puis une fois le bateau mis à l’eau et sorti du port, le pont 
va rapidement se transformer en patinoire et les cordages en fils de glace qui ne tiennent dans 
aucun taquet. Les poulies se bloquent et l’écoute ne peut plus être choquée car transformée en 
câble de glace (pas facile lorsque l’on franchit la marque au vent…) Le navigateur s’imagine 
alors assis sur le bar d’une boite de nuit avec les pieds dans le seau à champagne.

La Coupe du Noël, c’est un petit défi, le vainqueur ne va certes pas faire la « UNE » de l’Express 
du lundi ni le sujet d’un article de la page des sports du même journal, mais chacun est heureux 
de naviguer dans des conditions que connaissent les participants au Vendée Globe!

La régate ne se termine pas au passage de la ligne par le dernier concurrent. Tous, navigateurs, 
organisateurs et spectateurs se retrouvent autour d’un apéro vin-chaud concocté par quelques 
fidèles copains et la soirée se poursuit autour d’un caquelon de Tripes à la neuchâteloise!

J’ai retrouvé quelques photos prisent lors des récentes éditions, si quelqu’un détient des souve-
nirs photographiques de cette régate et qu’il est prêt à les partager, qu’il les envoie par mail en 
indiquant l’année si possible. Je les publierai volontiers sur ce site.
La prochaine Coupe de Noël aura lieu le 15 décembre 2012 à 13h00 au port du Nid-du-Crô. 
On t’attend! si tu n’as pas de bateau pour prendre le départ, essaye de demander à Charles s’il 
n’aurait pas ce qu’il te faut (chef de base@cvn.ch)

N’hésite pas à partager un commentaire ou un souvenir au bas de cette page.

A bientôt.

                         J.Rivier   SUI 183970



46

Résultat de la Coupe de Noël
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Vacances de Pâques 
 

Camp Laser et 420 (Hyères) et Camp Optimist à Neuchâtel 
 
Pendant les vacances de Pâques le CVN organise deux camps : 
 

Le premier à Hyères pour les Lasers et les 420 

du samedi 30 mars au vendredi 5 avril à Hyères. 
Le coût sera d'environ 300.- tout compris. 

 
 

Le deuxième pour les Optimist 

Du lundi 8 avril au vendredi 12 avril à Neuchâtel. 

De 9h à 16h30 - Repas pris au club 
200.- pour les membres du / 350.- pour les non-membres 

Repas du midi compris. 
 
Les bulletins d'inscription se trouvent sur le site du CVN (rubrique formation / inscription). 
 
Contact: 
Charles Martinez, chef de base. 
E-mail: chefdebase@cvn.ch 
Mobile: 079 955 51 62 
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